
 
 
 
La sécurité au Parlement est une priorité. Afin de garantir une visite en toute sécurité pour tous, 

les visiteurs sont invités à lire et à prendre note des informations suivantes : 

• Une pièce d'identité en cours de validité (carte nationale d'identité ou passeport) est 

nécessaire pour accéder aux bâtiments du Parlement européen. Si vous vous êtes inscrit à 

l'avance et que vous avez fourni les détails de votre document d'identité, vous devez apporter ce 

même document au Parlement le jour de votre visite. 

• Tous les visiteurs et leurs bagages sont soumis à des contrôles de sécurité de type 

aéroportuaire avant l'entrée. Les armes à feu, les substances explosives ou inflammables, les 

sprays au poivre, les objets tranchants et autres objets pouvant être considérés comme des 

armes sont interdits. Conformément à la législation nationale, certains objets interdits peuvent 

être remis à la police. 

• Les trolleys ou autres grandes valises ne sont pas acceptés à l’intérieur des bâtiments. 

• Seuls les animaux dressés pour guider les personnes malvoyantes ou pour assister les 

personnes à mobilité réduite sont autorisés à l’intérieur des bâtiments. 

• Si un titre d’accès a été délivré, les visiteurs doivent le porter de manière visible lorsqu'ils 

se trouvent dans les bâtiments du Parlement. 

• Les photographies et les enregistrements vidéo sont autorisés à l'intérieur de la zone des 

visiteurs, mais sont interdits dans la zone de sécurité. Pour plus d'informations, veuillez consulter 

le Règlement relatif aux enregistrements dans les locaux du Parlement européen. 

• Si l'alarme incendie se déclenche, quittez immédiatement le bâtiment sans courir et suivez 

les instructions données par le personnel de sécurité et les volontaires chargés de l'évacuation. 

• Pour toute urgence en matière de sécurité, appelez le 85112 à partir de n'importe quel 

téléphone interne. 

• Certaines zones font l'objet d'une surveillance vidéo conformément à la politique de 

vidéo-protection du Parlement européen.  

• Si vous ne vous sentez pas bien, veuillez rester chez vous et reporter votre visite. Nous 

serons heureux de vous accueillir à nouveau lorsque vous vous sentirez mieux. 
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https://police.public.lu/dam-assets/fr/publications/2023/20230210-a1-armes-prohibees-final.pdf
https://safenet.in.ep.europa.eu/files/live/sites/safenet/files/governance/rules%20non%20media.pdf
https://safenet.in.ep.europa.eu/files/live/sites/safenet/files/governance/EP%20video%20protection%20policy%20CCTV%20update%20Jan%202022.pdf
https://safenet.in.ep.europa.eu/files/live/sites/safenet/files/governance/EP%20video%20protection%20policy%20CCTV%20update%20Jan%202022.pdf

